






L’élaboration des projets d’aménagement et 
d’équipements intéressent:

_ un champ étendu à des questions complexes; 
_ de multiples acteurs contributeurs pour 
_ de nombreuses personnes concernées; 
_ et des échelles différentes selon les objets;
_ une vigilence sur les processus de commandes .
 

Elle exhorte un processus de conduite qui garantit la 
qualité de leur conception en assurant une veille sur un 
ensemble toujours en mouvement.

la démarche stratégique la démarche stratégique 
de programmation urbainede programmation urbaine



la démarche stratégique la démarche stratégique 
de programmation urbainede programmation urbaine

La programmation comme la planification ne sont 
plus seulement utilisées pour prévoir et définir des 
vocations et des contenus et leurs niveaux de 
performance. 
Elles corrigent des situations, anticipent les effets 
collatéraux des decisions, déterminent des options 
stratégiques et promeuvent des modalités d’action.

S’apparentant à une démarche à part entière, la 
programmation participe à organiser et suivre les 
conditions dans lesquelles une opération se prépare, 
s’élabore, se conçoit et progresse. 



la démarche stratégique la démarche stratégique 
de programmation urbainede programmation urbaine

La planification stratégique comme la 
démarche de programmation permettent 
notamment aux territoires de réagir face aux 
évènements, d'anticiper les questions, de se 
préparer aux attentes de la société. 



la démarche stratégique la démarche stratégique 
de programmation urbainede programmation urbaine

La démarche stratégique
de programmation urbaine,
un processus de conduite de projet structurant 
pour les opérateurs  qui incrémente 
simultanément trois postures indissociables:



la démarche stratégique la démarche stratégique 
de programmation urbainede programmation urbaine



Toute démarche de programmation 
ne peut s’envisager sans le préalable 

du 

_ Territorial, pièce constitutive du document d’urbanisme;
_ Stratégique de la programmation, socle de 
l’élaboration de l’opération d’aménagement.



la démarche stratégique la démarche stratégique 
de programmation urbainede programmation urbaine

La démarche stratégique de programmation urbaine 
fait la démonstration à la collectivité qui gère et à   la 
maîtrise d’ouvrage qui met en œuvre de la nécessité 
de rester vigilante aux modalités d’association de toutes les 
composantes de la sociétés civiles à la construction 
collective du diagnostic territorial. 

Elle prouve l’utilité d’un accord sur les constats et 
orientations qui en ressortent, de partage des valeurs mises 
en évidence collégialement au stade du DIAGNOSTIC et 
maintenues dans  la gestion des projets.

DiagnosticDiagnostic





Territoires en transition:
Les territoires, unité de lieu, sources de projets 
résilients, de solutions locales pour désordre global.



L’enjeu de l’actualité du diagnostic

Garantir la cohérence du diagnostic et la continuité des 
procédures, les respect des valeurs partagées, dans leur 

passage du diagnostic territorial du PLU
au diagnostic stratégique de opérationnel.



La construction collective du diagnostic permet d’entamer 
la discussion sur le mécanisme général de périurbanisation et 
de délaissement des centres sans stigmatiser des populations, 
en examinant l’ensemble des questions que pose l’étalement 
urbain et des enjeux qui s’y attachent afin d’envisager un 
système de valeurs qui dépasse largement la seule question 
économique et spatiale.



Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014, 
Avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt 

La construction du diagnostic présente en effet l’opportunité 

d’un débat en faveur d’un projet agro-écologique.       
Le PLU peut s’appuyer sur ce diagnostic pour valoriser les 
espaces non urbanisés à forte valeur agronomique. En conférant 
de la valeur au sol agricole, le projet agro-écologique encourage 
à limiter l’étalement urbain.



Le débat sur le projet agro-écologique dépasse les seules 
questions de coûts différés d’un modèle d’habitat fortement 
critiqué et porte la discussion bien au-delà, pour mettre en 
corrélation la consommation de sol avec la question de la 
conservation des paysages, des trames vertes et bleues, de 
leurs services éco-systémiques, et s’orienter potentiellement 
sur les enjeux des projets alimentaires territoriaux. 







Le projet de territoire est bien inspiré 
d’engager un débat citoyen avec toutes les personnes 
concernées à propos de tout ce qui intéresse la gestion 
du territoire et de son environnement, la préservation 
des patrimoines, l’agencement du cadre de vie et la 
programmation d'équipements publics. 



Du projet de territoire au projet urbain durable : 

l’expérience du Séquestre

Un projet d’éco-quartier partagé en cœur de ville



Un projet d’éco-quartier partagé en cœur de ville

Du projet de territoire au projet urbain durable : 

l’expérience du Séquestre



Territoires en transition:
Les territoires, unité de lieu, sources de projets 
résilients, de solutions locales pour désordre global.

La transition écologique impose d’appréhender 
globalement un large spectre de préoccupations 

environnementales, sociétales et patrimoniales qui 
s’imposent d'autant mieux aux stratégies des territoires 
qu'elles auront été comprises et partagées largement.





Territoires en transition:
agir localement en articulant les politiques publiques
aux spécificités des territoires pour sauvegarder 
leur identité et promouvoir la diversité.



Le projet urbain, 
catalyseur des politiques publiques:
La compétence urbanisme est une prérogative exclusive 
des collectivités locales qui les conduit à articuler, dans 
le cadre de l’élaboration de leurs projets, toutes les 
politiques publiques qui intéressent le territoire. 

Le projet de territoire constitue le 
cheminement de pensée et des arbitrages politiques. 
La synthèse des orientations prises à partir d’un 
diagnostic continuellement actualisé. 



Le projet urbain, 
catalyseur des politiques publiques:

Le projet urbain, un processus complet :
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documents 
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Les enseignements de 
la charte de Leipzig

Le projet urbain est stratégique. 
Il doit articuler les politiques publiques 

et les emboîter à toutes les échelles.
Il est rendu acceptable par l'association 

de toutes les personnes concernées 
et doit conserver sa cohérence à toutes les étapes.

 



Le projet urbain, 
catalyseur des politiques publiques:
Les décisions politiques ne peuvent plus faire l’économie d’une 
approche intégrée autour du large ensemble des compétences 
décentralisées. 
Le lancement d’une opération englobe un ensemble d'actes qui 
doit permettre de décider de son opportunité, de l’étendue des 
besoins à satisfaire, mais aussi de l’utilité de conserver et de 
réhabiliter ou de démolir et reconstruire. 
Ces décisions doivent rester en cohérence avec le projet de 
territoire. 



 L’enjeu du diagnostic territorial: 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
constitue un débat d’orientations stratégique. Il met en cohérence 
un ensemble plus large de préoccupations territoriales mises en 
évidence dans le diagnostic territorial. Il articule des politiques 
publiques nombreuses aux singularités patrimoniales et culturelles 
de ce territoire pour déterminer sa stratégie.



Le diagnostic territorial, constitué collectivement et selon 
une approche intégrée, éclaire le public le plus large tout en ne 
limitant pas ses champs d’investigation. Il participe au partages 
de valeurs et donc à l’acculturation de tous symétriquement. Il 
accroît enfin  le niveau d’ambition des documents d’urbanisme. 
Les projets abordés de manière systémique et dans un souci de 
concertation font partager un large faisceau de préoccupations 
et les futures orientations programmatiques. 





En mettant en évidence les richesses et potentialités à 
promouvoir, mais aussi les difficultés et faiblesses à corriger, 

le

suggère un dispositif correctif qui doit conduire à valoriser le 
territoire, et indique des orientations pour l’action, à 
déterminer des orientations d'aménagement et des contenus 
programmatiques acceptables par le public le plus large. 



Chaque territoire par ses singularités propres constitue un 
cadre privilégié pour développer des stratégies qui intègrent 
toutes les prérogatives de la collectivité selon des scénarios 
résilients, multiples et contrastés posés à la bonne échelle 
pour servir les habitants et leurs activités.  











La participation citoyenne
Une exhortation permanente du législateur.

Cadre réglementaire de la participation citoyenne
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La participation citoyenne
Une exhortation permanente du législateur.



Cadre réglementaire de la participation citoyenne

La participation citoyenne
Une exhortation permanente du législateur.



Principes généraux de la Charte de la concertation mise 
en place par le ministère de l'Environnement en 1996. 
La concertation: 
doit commencer en amont du projet;
doit être aussi large que possible;
est mise en œuvre par les pouvoirs publics;
exige la transparence;
favorise la participation;
s'organise autour de temps forts;
nécessite la présence d'un garant;
fait l'objet de bilans.



La charte de l’environnement de 2004
Intégrée dans le préambule de la Constitution de 2005

Valeur de constitutionnalité établie par le Conseil d’Etat en 
2008

Article 7: Toute personne a le droit, dans les 
conditions et les limites définies par la loi, d’accéder 
aux informations relatives à l’environnement détenues 
par les autorités publiques et de participer à 
l’élaboration des décisions publiques ayant une 
incidence sur l’environnement.



Code de l’urbanisme _ Article L 103-2 (ex L 300.2) 
créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015. 

I . Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de 
l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées: 

1° L’élaboration ou la révision d’un schéma de cohérence territoriale ou 
le Plan Local d’Urbanisme;

2° La création d’une Zone d’Aménagement Concertée;
3° Les projets ou opérations d’aménagement ayant pour effet de 

modifier de façon substantielle, le cadre de vie notamment ceux 
susceptibles d’affecter l’environnement, au sens de l’article L 122_1 
du code de l’environnement (donnant lieu à étude d’impact ), ou l’activité 
économique, dont la liste est arrêtée par Décret en Conseil d’Etat.
4° Les projets de renouvellement urbain.



Code de l’environnement
Article L 120_1 précisant les conditions d’application

de l’article 7 de la charte de l’environnement
Si les maîtres d’ouvrage ne sont toujours pas tenus de suivre la tendance 
dominante des avis exprimés, ils doivent montrer qu’ils en ont bien 
pris connaissance et qu’ils les ont considérés.
« Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant 
l’expiration d’un délai permettant la prise en considération des 
observations déposées par le public et la rédaction d’une synthèse des 
ces observations. (…) pendant une durée minimale de trois mois, 
l’autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie 
électronique, la synthèse des observations du public ainsi que, dans un 
document séparé, les motifs de la décision. La synthèse des observations 
indique les observations du public dont il a été tenu compte… »





L’implication des habitants
Définition de la notion d’habitants:   (société civile)   
Résidents (occupants, locataires ou propriétaires occupants) 
Riverains ( résidents voisins, employés et écoliers…)
Employés ( présence quotidienne et technicien d’entretien)
Usagers, visiteurs ( utilisateurs, chalands…)
Acteurs économiques (employeurs, commerçants, artisans…) 





L’implication des habitants
Définition des différents niveaux d’implication: 
_ Information: porter à connaissance du public des 
données et des décisions relatives à un projet  sous forme de 
réunions publiques, d’expositions, de lettres circulaires 
numériques ou d’articles de presse.
_ Communication: forme d’information dont la stratégie 
oriente le contenu du message.



L’implication des habitants
Définition des différents niveaux d’implication: 
_ Consultation: forme univoque d’implication (sondage, 
enquête), vise à recueillir des attentes, des opinions, des avis 
qui ne donne pas lieu à un échange ni à une restitution sur 
des propositions déjà avancées sans que l’autorité 
compétente soit forcément dans l’obligation de les prendre 
en considération.



L’implication des habitants
Définition des différents niveaux d’implication: 
_ Concertation: est un processus de discussion organisé 
entre participants, réunis dans un ou plusieurs groupes 
constitués par la maîtrise d’ouvrage pour définir des 
éléments de projet et les actions à mener. 
A la différence de la consultation, elle intervient en amont 
de la définition de propositions. 
La décision finale reste toujours du ressort de la maîtrise 
d’ouvrage urbaine.



L’implication des habitants
Définition des différents niveaux d’implication: 
_ Participation: peut désigner dans un sens faible et 
générique l’implication des habitants dans un processus de 
projet. 
Dans une acception plus ambitieuse, elle exprime l’idée 
d’une contribution effective de toute personne concernée à 
la fabrication d’un projet. 



L’implication des habitants
Définition des différents niveaux d’implication: 
La participation se décline en:
_ Co-production: les habitants co-élaborent avec les 
professionnels des éléments fondamentaux du projet oula 
totalité de celui-ci;
_ Co-décision: les habitants sont associés aux décisions prises 
en siégeant par exemple dans des instances de pilotage, des 
jurys…;
_ Co-construction: s’apparente plutôt à de la production mais 
peut intégrer de la co-décision.



Un principes de « participation/concertation »  
visant une «  co-construction » des projets qui tend à être 
partagé par les pouvoirs publics (MEEDE, ANRU, ADEME ). 

« Il s’agit d’organiser la participation de tous les 
acteurs susceptibles d’être concernés par le projet. La 
maîtrise d’ouvrage doit fixer un niveau d’intégration au 
projet de cet élément déterminant qui soit au 
minimum une concertation des parties prenantes et de 
préférence une véritable co-construction ».

Guide méthodologique AEU 2 Ademe 2014



Les objections souvent associées 
à la participation citoyenne. 

1.Risque de remise en question de l’économie du projet 
(inflation de demandes difficiles à gérer, qui privilégient les 

investissements publics…);
2. Délais d’études plus importants avant que le projet ne se concrétise;
3. « Incompétence des habitants » sur les aspects techniques et 
économiques;
4. Peur d’une complexification d’un processus: concertation, 
propositions, décisions…;
5. Peur d’être lié à des engagements vis-à-vis de la population;
6. Défense d’une approche seulement représentative de la démocratie.



Participation des ayants-droits
Habitants, riverains,

Associations,
Acteurs économiques locaux.

Participation des ayants-droits
Habitants, riverains,

Associations,
Acteurs économiques locaux.

La participation, un enjeu contemporain majeur. 

Nécessaire implication des personnes les plus 
concernées par les projets:
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La participation, un enjeu contemporain majeur. 

La nécessité d'impliquer les citoyens-habitants à la fabrication des 
projets se fait de plus en plus ressentir et pour diverses raisons : 

1- Mieux faire face aux conflits susceptibles   
 de se produire au cours d'un projet;
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Participation des ayants-
droits

Habitants, riverains,
associations,

Acteurs économiques.

La participation, un enjeu contemporain majeur. 

La nécessité d'impliquer les citoyens-habitants à la fabrication des 
projets se fait de plus en plus ressentir et pour diverses raisons : 

2- Restaurer un climat de confiance entre 
la population, les élus et les techniciens ;
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Habitants, riverains,
associations,

Acteurs économiques.

La participation, un enjeu contemporain majeur. 

La nécessité d'impliquer les citoyens-habitants à la fabrication des 
projets se fait de plus en plus ressentir et pour diverses raisons : 

3- Bénéficier de la connaissance fine des lieux 
     qu'ont leurs habitants et leurs usagers;
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Participation des ayants-
droits

Habitants, riverains,
associations,

Acteurs économiques.

La participation, un enjeu contemporain majeur. 

La nécessité d'impliquer les citoyens-habitants à la fabrication des 
projets se fait de plus en plus ressentir et pour diverses raisons : 

4- Mieux préparer et accompagner les 
changements significatifs de comportements  
qu'induit la poursuite d'objectifs de 
développement durable; 
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Participation des ayants-
droits

Habitants, riverains,
associations,

Acteurs économiques.

La participation, un enjeu contemporain majeur. 

La nécessité d'impliquer les citoyens-habitants à la fabrication des 
projets se fait de plus en plus ressentir et pour diverses raisons : 

5- Savoir accompagner les initiatives 
d'associations ou de groupes informels d'habitants 
qui désirent promouvoir de nouvelles formes 
de typologies de logements;
Stimuler l’invention en organisant des échanges de points de vue 
constructifs entre habitants et professionnels de l’urbain.



La participation, un enjeu contemporain majeur.
La nécessité de coordonner les avis des services instructeurs lors 
de l’instruction mixte se fait ressentir pour diverses raisons :

Faire partager les enjeux supra territoriaux et réglementaires avec 
le public le plus large; 
Motiver la participation la plus large des parties prenantes;
Qualifier l’instruction mixte du projet avec les institutions.
 

Association des institutions 
parties prenantes

Etat, collectivités territoriales
Décideurs publics et privés.

Association des institutions 
parties prenantes

Etat, collectivités territoriales
Décideurs publics et privés.









La stratégie de territoire s’élabore collectivement  

Elle doit prendre appui sur les différents intérêts en présence 
pour les transcender vers des objectifs partagés.

L’intérêt général doit être le produit d’une construction 
collective.

La légitimité ne peut plus seulement reposer sur un principe de 
légalité. 



La participation, un enjeu contemporain majeur.

cherche à intégrer les opérateurs privés dès l’amont du 
processus (SEM, aménageurs, investisseurs, promoteurs…) 
afin d’obtenir des contributions à la programmation 
plus en adéquation avec le marché et la solvabilité 
des ménages.
 

Contributions d’investisseurs
Professionnels 

de l’aménagement 
et de la construction

Contributions d’investisseurs
Professionnels 

de l’aménagement 
et de la construction



Participation des ayants-
droits

Habitants, riverains,
associations,

Acteurs économiques.
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L’L’élaboration de l’opération prendélaboration de l’opération prend  appuiappui

sur les stratégies d’acteurs sur les stratégies d’acteurs 

qui peuvent participer au projet:qui peuvent participer au projet:

Les projets peuvent s’appuyer sur 
les stratégies d’acteurs 

(propriétaires, bailleurs, entrepreneurs, investisseurs) 
qui peuvent le servir utilement
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Etat,
Collectivités territoriales
Chambres consulaires.
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institutions

Etat,
Collectivités territoriales
Chambres consulaires.

Contributions 
d’investisseurs

Aménageurs,
Promoteurs,

Bailleurs.

Contributions 
d’investisseurs

Aménageurs,
Promoteurs,

Bailleurs.



La maîtrise d’ouvrage urbaine
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       Décideurs
     publics 
   et 
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Habitants,
   usagers
       et 
         utilisateurs.

pilotage coproduction



La maîtrise d’ouvrage urbaine
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La loi ALLUR  ( pour l’Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové ) du 4 mars 2014 
•« Article L 200-1: L’Habitat Participatif est une démarche
citoyenne qui permet à des personnes physiques de s’associer, 
le cas échéants avec des personnes morales, afin de participer à 
la définition et à la conception de leurs logements et des 
espaces destinés à un usage commun, de construire ou 
d’acquérir un ou plusieurs immeubles destinés à leur habitation 
et, le cas échéant, d’assurer la gestion ultérieure des immeubles 
construits ou acquis.
•Deux formes juridiques sont proposées à cet effet:

La coopérative d’habitants;
La société d’Attribution et d’Autopromotion



Projet de société:
L’habitat coopératif, une voie partagée vers une densité 
acceptée. L’habitat coopératif permet aux citoyens de 
vivre ensemble dans un habitat conçu collectivement 
autour d’une ambition sociale et écologique. 



L’Eco-quartier du Séquestre

Un îlot conçu en auto-promotion 
qui permet au projet de
Zac de démarrer

« Une maison d’architecte, 
écologique pour un prix modique ».







































La place des activités humaines et l’occupation du sol est un sujet stratégique. 
La forme matérielle de cette occupation est éminement politique. 
(surface, dimensions, proportions, modes d’occupation, densité bâtie, hauteur 
des constructions et emprise au sol, taux d’espace vert…). 
La transition vers une ville plus humaine et désirable se joue 
dans la transcription d’un PADD concerté en un réglement 
accepté et en OAP souples et réalistes, c'est l'enjeu de 
l'acceptabilité par les habitants.

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation

Etablies dans le respect des orientations générales du 
PADD, les OAP viennent en complément du règlement et 
exposent la manière de mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer un futur secteur opérationnel. Elles anticipent 
la programmation d’une opération urbaine à venir. 



L’accès aux espaces publics depuis l’espace privé,
des rues différentes (mixité des fonctions) qui 
desservent un même îlot: des solutions multiples.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation

L’accès réservé aux intérieurs des îlots permet de 
fixer des fonctions mixtes et des usages garantissant 
tranquilité et sécurité.



Cette immense ferme beauceronne située au cœur 
d’un bourg rural qui ne disposait d’aucune centralité a 
bien failli servir de remblai et de fondations aux 
voiries d’un lotissement de maisons individuelles.

la maîtrise d’ouvragela maîtrise d’ouvragela maîtrise d’ouvragela maîtrise d’ouvrage



C'est à la faveur d’un processus intégré de projet que 
l’ambition est née. De l’élaboration du PLU jusqu’au contrat 
de maîtrise d’oeuvre, la collectivité a su animer une 
démarche de programmation qui l’a aidée à construire sa 
stratégie.

la maîtrise d’ouvragela maîtrise d’ouvragela maîtrise d’ouvragela maîtrise d’ouvrage



La participation des habitants dans ses différentes acception a 
lieu tout au long du processus. 

la maîtrise d’ouvragela maîtrise d’ouvragela maîtrise d’ouvragela maîtrise d’ouvrage



Élaboration du PLU de 
Croissy-sur-Seine



Élaboration du PLU de Croissy-sur-Seine



Organiser un processus de 
coproduction et de codécisions

Centre 
socio-culturel de 

Buxerolles



Adéquation programme projet: Adéquation programme projet: les arbitragesles arbitrages

Le parti architectural, 
hiérarchisation des enjeux 

programmatiques et les 
différentes interprétations 

d’un même programme.





Toute démarche de programmation 
Organise son chemin critique sur la base

d’une 

Territoriale, fédérant l’ensemble des acteurs;
Opérationnelle, maximisant les contributions 
des protagonistes du projet.





En délibérant le lancement d’une opération, la 
collectivité devient maître d’ouvrage. Elle recentre  
ses services en mode projet sur l’opération et veille   
à l’optimisation des relations avec les prestataires.  



LLa maîtrise d’ouvrage urbaine :a maîtrise d’ouvrage urbaine :

Après constitution de son diagnostic stratégique partagé 

_ décline la stratégie adoptée pour le territoire à l’échelle 
de son opération en affirmant les enjeux et les 
orientations qui ont été révélés;
_ organise un système d’acteurs impliquant tous les 
membres de la société civile : les ayants-droits (habitants, 
riverains, associations, usagers...) les parties-prenantes : 
(personnes publiques associées et représentants institutionnels) 
et les contributeurs : (opérateurs, acteurs économiques...);



LLa maîtrise d’ouvrage urbaine :a maîtrise d’ouvrage urbaine :
Consciente de la complexité de ses ambitions 

_ délimite les causes et motivations de l’opération ;
_ articule toutes les préoccupations entre elles et en 
recherche la cohérence avec les politiques publiques ;
_ organise les modalités d’action et en anticipe les 
conséquences sur l’opération et sur le territoire ;
_ prend en considération les évolutions continues 
imprimées par l’action dans une logique de conduite du 
changement.



La maîtrise d’ouvrage urbaine
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Contributions d’investisseurs
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Promoteurs,

Bailleurs.

Contributions d’investisseurs
Aménageurs,
Promoteurs,

Bailleurs.

Un comité de pilotage 
présidé par un élu:

Le pilote

Un comité de pilotage 
présidé par un élu:

Le pilote

Séquence initiale
du diagnostic stratégique

PROCESSUS DE PROJET

Nécessité pour la maîtrise d’ouvrage d’organiser un 
dispositif de pilotage partenarial entre la collectivité 
et les autres acteurs que la démarche identifie.  

Les opérations 
d’aménagement

Un comité de 
pilotage 

présidé par un élu:
le pilote

Un comité de 
pilotage 

présidé par un élu:
le pilote



La maîtrise d’ouvrage urbaine
La démarche stratégique de programmation urbaine
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Un service pilote animé 
par le chef de projet

Un service pilote animé 
par le chef de projet

Nécessité pour la maîtrise d’ouvrage d’organiser un 
dispositif de management participatif entre les élus et les 
différents services coordonnés par un chef de projet.  

Les opérations 
d’aménagement



Se mettre en mode projet le plus tôt possible    

»                                                s’associe LLa maîtrise d’ouvrage urbaine :a maîtrise d’ouvrage urbaine :
les compétences d’une équipe d’assistance programmatique
( indépendante de l’ingeniérie de maîtrise d’oeuvre ) qui
_ Stimule et porte les ambitions de la collectivité;                 
_ Assure la lisibilité et la continuité de ses  responsabilités 
dans l’opération;                 
_ Définit et organise le processus collaboratif de projet;   





La maîtrise d’ouvrage urbaine anime, dans le cadre          
de la démarche stratégique de programmation,                 
un processus global de programmation/conception 

qui permet de questionner tous les aspects de l'opération 
autant programmatiques, spatiaux que de mise en œuvre. 



La démarche stratégique de programmation 















Reconsidérer le processus de projet

Il ne peut plus être une démarche séquentielle et 
impliquant tardivement les habitants





Des coûts d’investissement 
et de fonctionnement maîtrisés:

Le Maire: «  à la lumière de cette démarche, je suis en 
mesure de dire que la participation des habitants a 
permis des choix pertinents dans tous les aspects du 
projet et qu’elle n’a entraîné, contrairement à une 
crainte parfois entendue, aucun surcoût. »

Réalisation du centre socio-éculturel de Buxerolles



Des coûts d’investissement 
et de fonctionnement maîtrisés:

L’approche en coût global
De sa conception à son exploitation, 

un ouvrage de bâtiment coûte 
bien plus cher que l’on ne l’imagine:

3% pour le montage de l’opération;
2% pour la conception du projet;

20% en investissement pour sa construction;
75% pour son exploitation maintenance. 



Commune de La Verrière (78)
Projet Gare-Bécannes 



La maîtrise d’ouvrage urbaine

La maîtrise d’œuvre urbaine
La maîtrise d’œuvre urbaine

Processus global de programmation-conception

Séquence amont
d’émulation

Schéma d’intention 
spatiale

Diagnostic 
stratégique 

conforté

Pré-programme
urbain initial

Séquence aval de 
prescription

et  de mise en œuvre

Programme 
de référence

détaillé

Programme 
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détaillé
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urbain détaillé

Plan-guide
Fiches de lots

Séquence médiane
Programmation-conception

Programme 
de référence

Programme 
de référence

Pré-programme
urbain initial

Schéma-directeur
D’aménagement

La démarche stratégique de programmation urbaine
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PROCESSUS DE PROJET
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